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PROVINCE DE QUEBEC 
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RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES  

EN IMMOBILISATIONS POUR LA RÉFECTION DE                                   
SECTIONS DU CHEMIN DU LAC-QUENOUILLE  

 
 

ATTENDU QUE  la Municipalité désire se prévaloir de l’article 1063 du Code 
municipal du Québec ;  

 
ATTENDU QUE  des travaux de réfection sont nécessaires sur le chemin du 

lac Quenouille ;  
 
ATTENDU QU’ une copie du règlement a été disponible au moins 2 (deux) 

jours avant son adoption et a été remise aux membres du 
conseil au moins 72 (soixante-douze) heures avant son 
adoption ; 

 
ATTENDU QU'  un avis de motion a été donné à la séance du 17 avril 2021 

par monsieur Daniel Kempa ; 
 
ATTENDU QU'  une présentation a été faite à la séance  du 17 avril 2021 ; 
 
ATTENDU QUE  tous les membres du conseil déclarent avoir lu ledit 

règlement et renoncent à sa lecture, conformément au 
Code municipal ; 

 
Il est proposé par _________________, appuyé par _________________ et 
résolu à l’________________ : 
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
Le présent préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 1  
 
La Municipalité est autorisée à procéder à la réfection de sections du chemin du 
Lac-Quenouille selon un rapport préparé par la firme Équipe Laurence, 
ingénieurs conseil en date du 30 novembre 2020, incluant les frais, les taxes, et 
les imprévus ains que les intérêts sur un emprunt temporaire, tel qu'il appert de 
l’estimation indiquée en annexe A des présentes. 
 
ARTICLE 2  
 
La Municipalité est autorisée à dépenser une somme de deux million huit cent 
mille dollars (2 800 000 $) pour les fins du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, la 
Municipalité est autorisée à emprunter un montant de deux million huit cent mille 
dollars (2 800 000 $) sur une période de vingt (20) ans.  
 
ARTICLE 4 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité,  
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une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au 
rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 5  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, la Municipalité est autorisée à faire emploi de cet excédent pour 
payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 6  
 
La Municipalité affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement 
toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.  
 
ARTICLE 7 
 
La Municipalité affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
ARTICLE 8.  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Nathalie Paquet, directrice générale et  
secrétaire-trésorière   
 
 
 
 
_________________________________  
Jean-Philippe Martin, maire 
 
 
 
 
  
 

Avis de motion 17 avril 2021 

Présentation 17 avril 2021 

Adoption  

Acceptation du MAMH  

Avis public d’entrée en vigueur  

 



Règlement d'emprunt ANNEXE A

Projet Lac Quenouille 

année 2021

Projets Réfection 2400 mètres Réfection 3400 mètres Total

Reconstruction 400 mètres

Coûts directs 1 221 134.00  $                         1 278 495.00  $     2 499 629.00  $      

Frais indirects 114 904.06  $                             120 764.94  $        235 669.00  $         

Frais d'administration 31 602.00  $                               33 100.00  $          64 702.00  $            

Coût total 1 367 640.06  $                         1 432 359.94  $     2 800 000.00  $      

(incluant taxes non remboursables)

Subvention RIRL (1 002 028.54) $                        -  $                      (1 002 028.54) $     

Subvention AIRRL -  $                                           (699 629.97) $       (699 629.97) $        

Part de la municipalité avant TECQ 365 611.52  $                             732 729.97  $        1 098 341.49  $      

TECQ -  $                                           -  $                      (778 195.00) $        

Coût net pour la municipalité 365 611.52  $                             732 729.97  $        320 146.49  $         
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